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ANNEXE A : 
 

RÉPONSE À LA QUESTION 1.1  
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Notes : 

(1) Au terme du processus de sélection, les 14 soumissions présentées au tableau ci-haut ont été acceptées par le Distributeur, totalisant 60 MW. 

(2) Un avis d’acception a été transmis aux soumissionnaires retenus le 17 janvier 2020. Tous les soumissionnaires retenus ont contresigné  l’avis d'acceptation. 

(3) Le contexte de la pandémie de COVID-19 ayant pu occasionner des délais pour la réalisation des projets, le Distributeur a transmis le 1er mai 2020 aux 
soumissionnaires retenus une lettre de prorogation de l'avis d'acceptation, reportant du 5 juin 2020 au 30 octobre 2020 date limite de signature des 
ententes d'avant-projet. 

(4) Aucune entente d'avant-projet n'a été signée en date du 29 juillet 2020. Les soumissionnaires retenus ont jusqu'au 30 octobre 2020 pour faire parvenir 
leur demande d'alimentation, signer l'entente d'avant-projet et payer les coûts prévus à cette entente. À titre indicatif, l'entente d'avant-projet type est 
présentée à l'annexe 6 du document d'appel de propositions A/P 2019-01. Elle est disponible sur le site internet d’Hydro‑Quebec à partir du lien 
suivant: https://www.hydroquebec.com/chaines-de-blocs/processus-selection/documents-formulaires.html 

(5) Par la suite, Hydro-Québec transmettra aux soumissionnaires l’entente de raccordement dans laquelle el confirmera les travaux électriques d’Hydro-Québec 
requis pour alimenter l’installation électrique, leurs coûts et la date prévue de mise sous tension initiale. L’entente de raccordement devra être signée dans un 
délai de 6 mois suivant sa réception.  À titre indicatif, l'entente de raccordement type est présentée à  l 'annexe 7 du document d'appel de propositions 
A/P 2019-01. Elle est disponible sur le site Internet d’Hydro‑Québec à partir du lien suivant : 
https://www.hydroquebec.com/chaines-de-blocs/processus-selection/documents-formulaires.html 


